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Résumé 
 

          Les enjeux du développement au Cameroun ont suggéré de 

nombreuses stratégies aux décideurs. Et parmi ces stratégies figure à la 

première loge la décentralisation. Certes les prémices de la 

décentralisation remonte à l'ère coloniale, mais c'est la constitution du 18 

janvier 1996 qui jette les bases de cette vision politique du développement 

local dans l'espace Cameroun souverain, entité géopolitique avérée. Si les 

premiers textes de lois datent de juillet 2004, les transferts de compétences 

restent assez récents. Et, la loi n°- 2019/024 du 24 décembre 2019, portant 

code général des collectivités territoriales décentralisées vient étayer les 

procédés de ladite décentralisation. Aussi, la question primordiale que nous 

nous sommes posée, est de savoir: Comment la collectivisation et la 

décentralisation ont-elles impulsé le développement du Nord-Cameroun? 

Ce travail prenant appui sur les municipalités septentrionales s'est 

consacré aux relations qui unissent collectivisation, décentralisation et 

développement. Au terme des investigations, il ressort clairement que la 

conjugaison de la municipalisation du Nord-Cameroun et l'avènement de la 

décentralisation soit effectivement susceptible d'impulser et d'entretenir le 

développement, à condition que les écarts de conduite puissent être 

contenus ; cela passe par l'autonomisation complète des communes et 

communautés urbaines. 

Mots clés: Municipalité, Nord-Cameroun,  Développement, 

Décentralisation. 

 

Abstract 

 
          The development process in Cameroon is initiated by the government  

mailto:abeldawe@gmail.com
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leaders through many strategies. Among these strategies, the main one is 

the decentralization policy. The development process started in the early 

days of the colonization period; but, it is the constitution of January 18th 

1996 which promote this local development policy in Cameroon. The first 

laws and principles of this policy were written and published on July 2004. 

So the competences transferred remain very recent. On the order hand, the 

law n°- 2019/024 of december 24th 2019 on the general code of 

Decentralized Territorial Authorities gives more analyses on 

decentralization process. Our main question according this though is: How 

could councils' creation and decentralization policy promote the Northern 

Cameroon development? This aspect is logical part of councils' history, 

decentralization and development. A keen investigation of this situation has 

permitted us to discover that the councils' making and decentralization 

policy may promote and support development of the Northern Cameroon, 

even if there are many tremendous situations that have a negative impact on 

their dynamism.  

Key words: Municipality, Northern Cameroon, Development, 

Decentralization. 

 

Introduction 

 

L'histoire de l'Afrique en générale et du Cameroun1 

singulièrement semble à réécrire. Ce point de vue demeure 

jusque-là partagé par plusieurs penseurs et chercheurs rompus à 

la tâche. Car, la plupart des rédactions disponibles portent une 

charge importante de la vision occidentale des empires 

coloniaux jadis constitués. Et le développement2 semble au 

cœur des préoccupations puisqu'il demeure une notion 

d'actualité. Ainsi, pour qu’il soit intégral et effectif, il doit 

pouvoir prendre en compte les aspects matériel et spirituel dont 

la conciliation saurait concourir à un développement durable. 

Le choix de ce thème «Collectivisation & décentralisation au 

Nord-Cameroun: Enjeu d'un développement durable» relève 

                                                           
1 État de l'Afrique Équatoriale: 475.442km2, Plus de 20millions d'habitants, Capitale: Yaoundé, Ville 

principale: Douala. 
2 Le développement qui puisse retenir le plus d'attention, est le développement durable ; entendu l'art de 

satisfaire les besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à satisfaire les leurs. 

C'est un concept qui intègre trois piliers essentiels: la croissance économique, l'inclusion sociale et la 

protection de l'environnement, et ce, afin d'assurer un avenir meilleur à tous. 
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des motivations à la fois d'ordre personnel, scientifique et 

contextuel. En effet, nous avons toujours porté un grand intérêt 

à la production scientifique des connaissances historiques. 

Aussi, l'évolution de la société camerounaise à double vitesse 

suscitant un contraste explicite, a renforcé cet engagement. Sur 

le plan scientifique, notre second mobile est le souci de 

s'interroger davantage sur la municipalité et la problématique 

du développement local au Nord-Cameroun en contexte de la 

décentralisation. Le troisième mobile ayant animé le choix de 

ce thème, est d'interroger l'impact de la décentralisation dans la 

dynamique évolutive des municipalités du Nord-Cameroun.  

Ceci dit, les théories de développement ont profondément 

influencé les stratégies mises en place pour impulser ledit 

développement. Comme théories convoquées, nous avons le 

structuralisme et la théorie du développement participatif, de 

l'anglais Botton-up Development Theory. Déjà, le 

structuralisme est un courant de pensée des années 1960, visant 

à privilégier d'une part la totalité par rapport à l'individu ; 

d'autre part, la synchronicité des faits plutôt que leur évolution, 

et enfin les relations qui unissent ces faits plutôt que les faits 

eux-mêmes dans leur caractère hétérogène et anecdotique. Et, 

l'étude envisagée ici est celle des municipalités du Nord-

Cameroun. Bien plus, la théorie du développement participatif, 

basée sur le principe de l'approche participative, sous-entend 

une vision du développement qui accorde une place privilégiée 

à l'implication des populations dans la définition des problèmes 

locaux, l'identification des solutions et leur mise en œuvre, afin 

de contribuer à donner plus d'efficacité et de durabilité aux 

programmes qui en resultent. Dans le contexte camerounais, le 

FEICOM3 et le PNDP4, accompagnent les communes à 

apporter des reponses pratiques aux exigences du 

développement local.  

                                                           
3 FEICOM: Fonds Spécial d'Équipement et d'Intervention Intercommunale. 
4 PNDP: Programme National de Développement Participatif. 
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Les littératures y afférentes ont été d'un grand apport pour 

la compréhension et la rédaction de cet article. Par ailleurs, il 

convient de préciser que d'importants thèmes  tels que les 

règnes politiques et l'exercice de la souveraineté de certains 

Lamibé, la naissance et l'évolution des Lamidats, les 

monographies et la communalisation, se greffent à la grande 

région septentrionale du Cameroun. Aussi, peu de thèmes 

touchent spécialement les collectivités territoriales 

décentralisées (CTD) qui ont pour objectif d'impulser et 

entretenir un véritable développement profitable à tous les 

citoyens. Fort de ce constat, nous nous posons la question 

suivante: Comment la collectivisation et la décentralisation 

ont-elles impulsé le développement du Nord-Cameroun? 

L'objectif principal de ce travail est d'appréhender l'essor socio-

politique, économique et culturel des CTD du Septentrion 

camerounais. Et, l'hypothèse formulée pour mener à bien cette 

réflexion est que le  développement durable est possible avec la 

collectivisation et la décentralisation au Nord-Cameroun. Cette 

réflexion prend appui sur les municipalités septentrionales et se 

consacre aux relations qui unissent collectivisation,  

décentralisation et  développement.   

La production de cet article est tributaire d’une approche 

méthodologique. Celle envisagée pour cette réflexion se 

décline en 02 principaux volets notamment la collecte des 

données d’une part; l’analyse et l’interprétation de celles-ci, 

d’autre part. Les usages méthodologiques reposent ici sur 

l’objectivité, la rigueur méthodologique et l’esprit critique. 

Dans cette approche, nous avons fait appel à la 

transdisciplinarité pour une scientificité avérée de cette 

réflexion. Il convient aussi de préciser que les séquences ci-

après ont été srupuleusement exécutées tour à tour, à savoir 

l'observation et les enquêtes de terrain, la recherche 

documentaire, les techniques d'échantillonnage représentatif, 

l'analyse et le traitement des données à travers le recoupement 
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des informations, la confrontation et l'analyse proprement dite, 

et ce, pour la ré-écriture de l'histoire. Ainsi, cette réflexion 

s'articule sur deux axes : l'enjeu du développement à travers la 

collectivisation, d'une part ; d'autre part, l'impact de la 

décentralisation sur la dynamique évolutive des municipalités 

du Nord-Cameroun. 

 

1. Du balbutiement à la collectivisation du Nord- 

Cameroun : Creuset du développement. 

 

Pays d'Afrique Centrale, le Cameroun est un État souverain 

depuis le 1er janvier 1960. Cette souveraineté s'est acquise au 

prix d'énormes sacrifices. Déjà en 1922 (E. Mucho Lyndon 

Chiabi, 1982, p. 119),  on assiste à la création des Natives 

Courts au Cameroun sous mandat britannique. Il a fallu 

attendre l'arrêté du Gouverneur COURNARIE du 25 juin 1941 

(Anonyme, 1981, p. 193) pour voir les premières communes 

naître au Cameroun Oriental Français notamment à Douala et à 

Yaoundé. Encore qualifiées de CTD de par la loi 

constitutionnelle du 18 janvier 1996, les Communes et les 

Régions ont «pour mission de promouvoir le développement 

économique, social, sanitaire, éducatif, culturel et sportif de ces 

collectivités»5. 

Placés sous l'autorité de l'État, à travers le ministère de 

l'Administration territoriale6 qui est représentée par le préfet, le 

Maire et son Conseil ont la lourde mission7 de promouvoir 

                                                           
5 Rapports de «Séminaires régionaux de formation et de renforcement des capacités des acteurs locaux de la 

décentralisation» du 11 mai au 09 juin 2016. 
6 Article 2 du décret n°- 77/91 du 25 mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, 

syndicats de communes et des établissements communaux, modifié par le décret n°- 90/1464 du 09 

novembre 1990. 
7 Il  est officier d’État  civil  et officier de police judiciaire ; il est chargé de la salubrité publique, de 

l’entretien de la petite voirie. De ce fait, le maire est sensé alors préparer et proposer le budget communal. Il 

est chargé de gérer les revenus de la commune et diriger les travaux communaux; et, c’est lui qui administre 

le personnel communal. Le maire est également chargé d’exécuter les décisions du conseil municipal, 

assurer la publication et l’exécution des lois venant du gouvernement, de la préfecture, de la sous-préfecture. 

En outre, le maire est chargé d’établir les actes d’état civil notamment l’enregistrement des naissances, la 

célébration des mariages et l’enrôlement des décès en sa qualité d’officier de l’état civil. 
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principalement le développement socio-économique. La 

collectivisation  sous-tend à la base un souci réel de 

développement. Déjà, le développement est le processus de 

transformation de l'environnement social en vue de 

l'amélioration des conditions de vie de l'homme dont l'enjeu est 

la réduction de la pauvreté. Pour Ébénézer Njoh-Mouelle, «le 

développement est un processus complet, total et qui déborde 

par conséquent l'économie pour recouvrir l'éducationnel ou le 

culturel» (É. Njoh-Mouelle, 2004). Qu'il soit qualitatif ou 

quantitatif, le développement fait valoir la compétition et la 

durabilité. Au Cameroun, la marche vers un développement 

serein fait appel à la décentralisation. Celle-ci est:  

 

Un processus qui, sur le plan administratif, 

consiste, pour le pouvoir central, à céder une part de 

ses prérogatives aux organismes d'administration 

locale. Dans ce processus, l'État dont les moyens sont 

limités face à la demande de la population sans cesse 

croissante, se recentre sur ses fonctions régaliennes, 

entre autres la défense, les relations extérieures et 

l'aménagement équilibré du territoire. Les collectivités 

locales nées de la décentralisation ont donc pour 

mission de résoudre les problèmes d'intérêt local. Pour 

ce faire, elles se dotent d'un organe administratif 

composé d'une assemblée délibérante qui dispose d'un 

exécutif et des services administratifs (Dalaïlou 

Hamoua, 2006). 

 

C'est pourquoi Paul Biya8, Chef de l'État du Cameroun, en 

exercice depuis 1982, pense que la mise en place de la 

décentralisation «permettra aux citoyens de participer 

                                                           
8 Paul BIYA est né le 13 février 1933 à Mvoméka’a dans l’arrondissement de Meyomessala, département du 

Dja et Lobo avec pour chef-lieu Sangmélima, région du Sud-Cameroun ; sous le nom de Paul Barthelemy 

Biya’a Bi-Mvondo. De confession catholique, il est le second président de la République du Cameroun et, 

est en fonction depuis le 06 novembre 1982.  Il est présenté comme le «Chef et guide spirituel de la Nation 

Camerounaise». 
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directement à la gestion des affaires publiques, sans pour autant 

compromettre l'unité nationale»9. L'année 2004 est de ce fait, 

une année charnière dans l'implémentation de la 

décentralisation au Cameroun, et ce, à travers la promulgation 

des lois de Juillet 2004. Et, depuis 2019, la loi n°- 2019/024 du 

24 décembre 2019 portant code général des collectivités 

territoriales décentralisées, vient étayer les procédés de ladite 

décentralisation. 

 

    1.1. Implantation progressive des collectivités au Nord-

Cameroun 

Le septentrion camerounais s'étend du 6ème au 13ème 

degré de latitude nord. Il compte trois (03) régions 

administratives pour une superficie de 169.601km2 environ, 

soit 35,7% de la superficie du territoire national. Ce sont les 

régions  de l'Extrême-nord, du Nord et de l'Adamaoua. Ces 

régions se trouvent limitrophes de la République voisine du 

Tchad au Nord ; des régions méridionales du Cameroun au Sud 

notamment de l'Est, le Centre et l'Ouest. À l'Est, le Grand 

Nord-Cameroun partage ses frontières avec les Républiques du 

Tchad et de la Centrafrique ; et à l'Ouest par la République 

fédérale sœur du Nigéria. 

 Aussi, il convient de noter que le Cameroun considéré 

comme entité géopolitique, est une construction coloniale. 

L'organisation dudit territoire reposait autrefois sur les 

chefferies traditionnelles ; ce fût le Cameroun des origines. 

L'organisation administrative du Cameroun indépendant 

décline les unités administratives qui vont des Communes et/ou 

Arrondissements aux Régions, en passant par les 

Départements. Ceci dit, les communes et les régions sont des 

CTD, conformément à la constitution du 18 janvier 1996. Par 

ailleurs, les communes correspondent au ressort des 

                                                           
9 Message du Chef de l'État à la Nation camerounaise le 17 mai 2010  à l'occasion des cinquantenaires de 

l'indépendance et de la réunification. 
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arrondissements, lesquels sont les plus petites unités 

administratives, présentant si souvent, une certaine unicité 

sociologique. Ainsi, les communes bénéficient des citoyens de 

l'attachement affectif. 

En effet, la municipalisation ou mieux la communalisation 

du Septentrion camerounais semble connaître une évolution 

remarquable, au regard du nombre croissant des CTD, de 

l'essor socio-économique des démographies municipales et de 

l'aménagement urbain desdites circonscriptions. Ce n'est qu'en 

1951 que Garoua, à l'origine cité traditionnelle fondée en 1835, 

devient une municipalité de type moderne et administrée par un 

conseil municipal ayant à sa tête un maire. C'est l'arrêté n°- 618 

du 31 octobre 1951 qui érige la ville de Garoua, jadis cité 

capitale du Grand-Nord, en Commune mixte urbaine. Au fil 

des ans10, et compte tenu de son degré d'expansion 

démographique et de développement économique, cette 

commune a connu une succession de statuts. Par ailleurs, la 

commune mixte urbaine de Ngaoundéré est créée le 25 juin 

1953 (M., Sojip, et B.D., Nizésété, 1998, pp. 255-277) ; et, 

celle de Maroua, à sa création comme commune urbaine de 

moyen exercice, voit le jour le 8 juin 1959. 

L'évolution des institutions à travers une succession des lois 

constitutionnelles11, a davantage impacté sur la collectivisation 

du pays en général et du Nord-Cameroun en particulier. Depuis 

                                                           
10 Les communes au Cameroun étaient longtemps restées une affaire des colons. Avec l'avènement de 

l'autonomie interne, on assiste dès 1958 à la camerounisation des exécutifs communaux dans les Communes 

de Plein Exercice. 
11 Depuis 1960, date de l'indépendance, le Cameroun a connu 04 constitutions lesquelles ont également 

impacté sur l'évolution des communes. Une Constitution est rarement figée. Des mécanismes variés 

permettent de l’adapter à l’évolution de l’État ; les révisions et le système des amendements. La Constitution 

du Cameroun a été régulièrement modifiée pour refléter les grands changements politiques connus par le 

pays. Les principales constitutions du Cameroun successivement sont: 

- La Constitution du 04 mars 1960 qui est celle de la République du Cameroun, constitution dite 

de l'«Indépendance». 

- La Constitution du 1er septembre 1961 qui régit la République Fédérale du Cameroun 

- La Constitution du 02 juin 1972 qui est celle de la République Unie du Cameroun 

- La Constitution du 18 janvier 1996 en vigueur jusqu'à nos jours marque le retour à la 

dénomination République du Cameroun et fait du pays un État démocratique, unitaire et 

décentralisé. 

Précisons que la première Constitution du Cameroun de mars 1960 faisait du Cameroun un régime 

parlementaire. Mais, les suivantes constitutions ont institué un régime présidentiel et démocratique. 
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2020, le Cameroun compte comme CTD, 10 régions12, 360 

communes et 14 communes de villes, autrefois appelées 

communautés urbaines. Dans le Nord-Cameroun, on identifie 

trois des dix régions, et trois communes de villes dans les 

chefs-lieux des métropoles régionales. Depuis les reformes de 

2007, sur un total de 374 collectivités locales, le Septentrion 

n'en compte que 92 CTD (J.P.,Kuaté, 2013, pp. 897-911), 

soient 48 communes à l'Extrême-Nord, 22 communes au Nord 

et 22 communes dans l'Adamaoua. Seulement, Jean Claude 

ÉKOO AKOUAFANE (J-C Eko’o Akouafane, 2011, p. 96) 

constate avec amertume qu'en dépit de l'ancienneté de 

l'institution et la pluralité des communes camerounaises, la 

plupart demeurent exiguës et pauvres. Cette triste réalité 

s'explique par la complexité de l'organisation communale aux 

premières heures de l'indépendance, la non considération des 

réalités sociologiques dans le processus de la collectivisation et 

enfin l'insuffisance de la mise en valeur des gigantesques 

potentialités encore disponibles. Ceci dit, le FEICOM et le 

PNDP sont des partenaires de proue des CTD dans le processus 

du développement local13 au Cameroun et les réalisations sont 

incommensurables. 

 

    1.2.  Organisation et fonctionnement des collectivités dans 

leur évolution au Nord-Cameroun 

L'institution des premières communes au Cameroun 

répondait à un impératif administratif et à un contexte 

historique précis. Si elle remonte en 1941 dans la partie 

                                                           
12 Décret n°- 2008/376 portant création des régions, stipule que: les provinces cèdent la place aux régions. La 

région est placée sous l'autorité d'un gouverneur qui est nommé par décret du président de la République. Le 

territoire est subdivisé en dix régions qui sont: Adamaoua, Centre, Est, Extrême-Nord, Littoral, Nord, Nord-

Ouest, Sud-Ouest, Sud et Ouest. Réforme: Le chef de l'État réexamine l'organisation administrative du 

Cameroun-Journal du Cameroun, tiré de https://www.journalducameroun.com/... , consulté le 02 juin 2018.  
13 Le développement local est le processus de transformation d'un territoire impliquant une amélioration des 

conditions de vie des habitants grâce à des actions concertées et à la mobilisation des ressources locales. Il 

vise à renforcer les capacités locales, à favoriser la création d'emploi et à améliorer la qualité de vie, en 

s'appuyant sur la participation des acteurs locaux. Au Cameroun, dans le sillage des OMD, des documents 

stratégiques ont été conçus et élaborés de manière successive et alternative notamment le DSRP, le DSCE et 

le SND30.  

https://www.journalducameroun.com/
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australe du pays, la création des communes au Nord-Cameroun 

s'est faite de manière lente et tardive, soit dix ans plus tard. 

Déjà, selon Le dictionnaire Petit Robert, la   commune est la 

plus petite subdivision administrative du territoire national, 

présidée par un maire qui est assisté d'un conseil municipal. 

Juridiquement, elle est une collectivité publique décentralisée, 

une personne morale de droit public. Elle gère les affaires 

locales sous la tutelle de l'État, en vue du développement 

économique et socio-culturel de ses populations. C'est dire que 

la commune a pour mission fondamentale de promouvoir le 

développement local voire endogène14. Les investigations 

menées près des communes de Bibémi, Guider, Pitoa et 

Ngaoundéré Ier entre 2007 et 2019 le prouvent à suffisance. En 

effet, les mandats municipaux d'Iréma Haïrou de Bibémi, de 

Younoussa Bouba de Guider, de Ousmanou Aman Sa'Aly de 

Pitoa et de Bobbo Salihou de Ngaoundéré Ier retiennent encore 

le plus d'attention par les réalisations concrètes sur le terrain. 

Curieusement, celles-ci sont de l'opposition politique au 

Cameroun et ont fait preuve d'abnégation dans l'exercice de 

leur charge. 

Aussi, l'énoncé des attributions du Maire témoigne de la 

mission investie à la commune. En 1960, le ministre 

camerounais de l'intérieur d'alors, Njoya Arouna, sous 

instruction du Président Ahmadou Ahidjo, fait exécuté le 

décret n°- 60/202 du 2 novembre 1960 déterminant les 

pouvoirs des préfets en matière de tutelle sur les communes et 

complétant les règles de fonctionnement du régime municipal 

en 98 articles. Les articles 35 à 69 dégagent les attributions du 

Maire et de ses adjoints sous l'autorité de l'administration civile 

publique représentée par le Préfet qui en est la boussole. C'est 

en ce sens que le maire, Officier d'état civil et officier de police 

                                                           
14 Le développement endogène, en termes simples, est une approche de développement qui met l'accent sur 

l'utilisation des ressources et des potentiels internes d'une communauté, d'une région ou d'un pays pour 

atteindre ses objectifs de développement. Il s'agit d'un processus où le changement est impulsé de l'intérieur, 

s'appuyant sur les forces, les connaissances et les cultures locales, plutôt que de dépendre de facteurs 

externes. 
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judiciaire, a théoriquement les attributions traditionnelles des 

exécutifs municipaux en métropoles. Dans la même 

perspective, le conseil qui l'assiste, délibère le budget de la 

commune, les comptes administratifs et de gestion, les tarifs et 

les règlements, les transferts de biens communaux, etc. Cette 

disposition juridique semble être consolidée par le décret n°- 

77/91 du 25 mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur 

les communes, les syndicats des communes et les 

établissements communaux, modifié par le décret n°- 90/1464 

du 09 novembre 1990. Ainsi, les différents types de communes 

qui se sont substituées au Cameroun, sont entre autres: 

 

- Les communes mixtes urbaines et les communes 

mixtes rurales (1941-1955) 

- Les communes de plein exercice et les communes 

de moyen exercice (1955-1974) 

- Les communautés urbaines, les communes urbaines, 

les communes urbaines d'arrondissement et les 

communes rurales (1974-2007) 

- Les communautés urbaines, les communes urbaines 

d'arrondissement et les communes (2008-2019). 

 

Depuis 2020, on ne parle que des régions et des communes 

essentiellement comme collectivités territoriales décentralisées, 

en référence à la loi n°- 96/06 du 18 janvier 1996 portant 

révision de la constitution du 02 juin 1972, qui fait du 

Cameroun un État Unitaire Décentralisé, ce qui marque un 

tournant décisif dans l'organisation de l'État. Cette disposition 

juridique est modifiée par la loi n°- 2008/001 du 14 avril 2008. 

Les municipalités sont alors instituées pour impulser le 

développement. Dans ce sillage A. Gilder et Ph. Lottiaux 

pensent que : «la proximité et la connaissance des réalités 

quotidiennes vécues par les populations et la capacité à mettre 

en œuvre les solutions concrètes qui en découlent font de 
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l'échelon local un lieu d'intervention» (A. Gilder et Ph. 

Lottiaux (dir.), 1999, p. 13). Et pour être plus pointu, P. Merlin 

renchérit : «il n'y a pas de développement réel sans adhésion, 

les initiatives et les participations des citoyens» (P. Merlin, 

1999, p. 99). 

Dans la poursuite de ses objectifs et des missions qui lui 

incombent, la commune se heurte à plus d'une difficulté. Ces 

difficultés se situent au niveau de la mobilisation des 

ressources et de la gestion dont on en fait d'une part ; d'autre 

part, de la qualité et de la quantité des subventions et des 

infrastructures. Sur le plan politico-administratif, la plupart des 

communes présentent des ressources humaines non qualifiées 

surtout dans le septentrion camerounais. L'élite, si souvent 

réservée, ne s'investie pas à fond pour impulser le 

développement. Pourtant, la participation de la population à la 

gestion publique locale est l'un des piliers inscrit au programme 

de la décentralisation15. Si le caractère cosmopolite de la 

démographie municipale peut constituer un atout culturel 

avéré, il freine pourtant le développement endogène à cause 

des écarts de conduite des sujets moins avertis, et ce, à travers 

le clientélisme, la corruption, la discrimination, l'exclusion, le 

favoritisme, le népotisme, la régionalisation, la stigmatisation, 

etc. 

La nature des relations semble si souvent complexe et 

tendue entre les communes pilotées par l'opposition politique et 

leur tutelle à savoir la Préfecture. En outre, dans l'atteinte de 

leurs objectifs, les communes souffrent de l'incivisme fiscal, du 

bénéfice tardif des aides et des subventions, du déséquilibre 

entre l'essor démographique, l'expansion des ressources et des 

infrastructures. Heureusement, différents partenaires apportent 

leurs appuis à l'instar du FEICOM, du PNDP, du BUNEC16, de 

                                                           
15 La décentralisation semble être la réponse à la problématique de l’émergence en tant qu’axe fondamental 

de promotion, du développement, de la démocratie et de la bonne gouvernance au niveau local. Elle est 

ancrée sur les réalités politique, administrative, économique et juridique. 
16 BUNEC : Bureau National d’État Civil. 
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l'agence de contractualisation et de vérification, les associations 

et les ONG, et l'État à travers le MINDDEVEL, le MINEPAT 

et les autres sectorielles. La décentralisation semble être alors 

la piste la mieux indiquée pour booster le développement 

endogène, local voire durable. 

 

2. La décentralisation en cours : Facteur d'un 

développement durable. 

 

La décentralisation est d'après Le lexique des termes 

juridiques, un système d'administration consistant à permettre à 

une collectivité (décentralisation territoriale) ou à un service 

(décentralisation technique) de s'administrer eux-mêmes sous 

le contrôle de l'État en les dotant de la personnalité juridique, 

d'autorité et de ressources. Au Cameroun, la décentralisation 

est une option de portée constitutionnelle, une option dont la 

mise en œuvre a été amorcée avec les lois de Juillet 2004, et le 

transfert effectif des compétences et des ressources aux 

communes et aux communautés urbaines de manière 

progressive dès Janvier 2010. «La décentralisation constitue 

l'axe fondamental de promotion, du développement, de la 

démocratie et de la bonne gouvernance au niveau local», nous 

précise l'article 2 alinéa 1 de la loi d'orientation de la 

décentralisation. La démocratie dont il est question ici, est une 

démocratie locale qui se traduit par la transposition du procédé 

électif à l'échelon local. En cela, les citoyens sont impliqués 

dans la gestion des affaires publiques de leur collectivité. 

L'objectif poursuivi dans ce sens, répond à un souci d'efficacité 

ou d'accélération du développement économique, social, 

sanitaire, culturel et sportif du territoire donnant ainsi un 

nouveau souffle au processus du développement socio-

économique. C'est donc pourquoi le transfert des compétences 

a été progressif dans les communes et communautés urbaines 

du Cameroun. 
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    2.1.  Les enjeux de la décentralisation 

Au Cameroun, le décret n°- 2004/320 du 08 décembre 2004 

portant organisation du gouvernement, modifié par le décret 

n°- 2007/268 du 17 décembre 2007, crée le Ministère de 

l'Administration Territoriale et de la Décentralisation 

(MINATD) dont le ministre est appuyé d'un ministre délégué 

chargé des CTD. Celui-ci a pour mission l'élaboration et le 

suivi de la mise en œuvre de la règlementation relative à 

l'organisation et le fonctionnement des CTD ; de même que 

l'évaluation régulière de la mise en œuvre de la 

décentralisation. En outre, un arsenal de textes juridiques a été 

élaboré et promulgué par la suite. Depuis 2018, il est créé un 

département ministériel, issu de l'éclatement du MINATD. Il 

s'agit du MINDDEVEL, entendu: Ministère de la 

Décentralisation et du Développement Local. 

Ceci dit, la décentralisation consiste «en un transfert des 

compétences particulières et des moyens appropriés aux 

collectivités territoriales décentralisées» et suppose l'existence 

et la responsabilisation des démembrements de l'État. Elle 

consacre la gestion des affaires locales par des responsables et 

des élus locaux. La décentralisation reconnait, de ce fait, la 

pertinence et l'efficacité de la gestion de proximité. La 

participation des populations à la gestion publique locale est 

l'un des piliers inscrit au programme de la décentralisation. La 

notion et les principes de la décentralisation supposent 

plusieurs enjeux tant sur le plan socio-politique que 

économique. 

Les enjeux socio-politiques de la décentralisation sont entre 

autres l'implication de la population dans la gestion des affaires 

publiques, la stabilité des régimes politiques et le maintien de 

la paix, la protection du système politique et des revendications 

séparatistes. Les valeurs telles que la tolérance, l'inclusion 

sociale, le patriotisme et l'unité dans la diversité s'avèrent alors 
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incontournables. Sur le plan économique, les enjeux de la 

décentralisation sont bien la promotion du développement 

endogène, la prévoyance des mécanismes de planification sur 

l'ensemble du territoire national, la poursuite des objectifs 

visant l'amélioration du cadre et des conditions de vie des 

populations. Aussi nombreux que les principes et les enjeux, 

les défis de la décentralisation méritent de retenir notre 

attention.  

   

    2.2. Les défis et les perspectives 

  Les défis du processus de la décentralisation peuvent être 

déclinés en défis structurels et managériaux. Les défis 

structurels sont notamment ceux relatifs au  développement 

harmonieux et équilibré des CTD ; de la mobilisation plus 

accrue et efficiente des ressources, du parachèvement du 

dispositif juridique et institutionnel. Par ailleurs, les défis 

managériaux relèvent de la gouvernance interne au sein des 

mairies et l'exigence de collaboration avec autres acteurs. 

Quoiqu'on dise, l'État du Cameroun a plus ou moins tenu ses 

engagements dans la conduite de la politique publique de la 

décentralisation afin de susciter une plus grande conscience des 

différents acteurs. C'est dire que la coopération décentralisée 

est un puissant levier devant permettre aux CTD d'atteindre  

leurs objectifs et de renforcer les capacités desdits acteurs par 

des échanges, des savoirs et d'expériences. 

À ce jour, l'ensemble des compétences prévues par la loi 

ont été transférées aux communes et communautés urbaines du 

Cameroun. La finalité des efforts du gouvernement en matière 

de décentralisation est de parvenir un jour, non seulement à 

l'émergence, mais surtout au développement par le bas, de 

l'anglais Botton-up development theory. Nous pensons que la 

décentralisation a de l'avenir au Cameroun. La nécessité d'un 

dynamisme réel s'impose alors, aussi bien du côté des acteurs 

locaux que de la tutelle et les services déconcentrés ou 
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sectoriels pour le bien-être des populations. Les communes du 

Cameroun et celles du Septentrion singulièrement peuvent 

imposer un véritable développement au regard des potentialités 

qu'elles regorgent, d'où le mérite qui leurs revient de droit. 

Cependant, tout ne semble pas aussi facile pour nos communes 

au regard de multiples épreuves au quotidien. Il est honnête de 

reconnaître avec grande humilité que beaucoup reste à faire.  

  

Conclusion  

 

En définitive, nous nous sommes appesantis au cours de 

cette réflexion sur la «Collectivisation et décentralisation au 

Nord-Cameroun: Enjeu d'un développement durable». Cette 

reflexion est beaucoup plus motivée par l'observation du vécu 

de la décentralisation au lendemain du dernier maillage des 

collectivités territoriales décentralisées entre 2007 et 2008. Au 

regard de l'évolution rapide de la décentralisation et des 

littératures y afférentes, nous nous sommes posé la question de 

savoir: comment la collectivisation et la décentralisation ont-

elles impulsé le développement du Nord-Cameroun? Au terme 

des investigations, il ressort clairement que la conjugaison de la 

municipalisation du Nord-Cameroun et l'avènement de la 

décentralisation soit susceptible d'impulser et d'entretenir le 

développement à condition que les écueils puissent être 

contenus. Cela passe par l'autonomisation complète des 

municipalités.  

Les résultats auxquels nous sommes parvenus révèlent que 

la municipalisation du Nord-Cameroun, quoique tardive, a 

permis un aménagement avéré de ce terroir. De 1951 à 2007, le 

Nord-Cameroun est passé d'une commune unique, celle de 

Garoua, à 92 communes présentement: soient 48 communes à 

l'Extrême-Nord, 22 communes au Nord et 22 communes dans 

l'Adamaoua. La communalisation a été et demeure progressive. 

Et, les efforts consentis par les magistrats municipaux, surtout 
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ceux de l'opposition politique au pouvoir en cours d'exercice, 

en contexte de décentralisation, ont permis d'apprécier la 

dynamique socio-économique et culturel des municipalités. Cet 

envol socio-économique doit être entretenu pour pallier à 

l'extrême indigence, encore observée çà et là. Bref, la 

collectivisation et la décentralisation au Nord-Cameroun 

constituent la pierre angulaire du développement durable, et ce, 

à travers la mise en valeur de ressources multiformes et le 

déploiement participatif d'une démographie de plus en plus 

assez dynamique. Ainsi, la décentralisation permettrait alors 

aux CTD d'y constituer un cadre d'action et d'opportunité afin 

de renforcer le pouvoir local et d'impliquer plus étroitement la 

population dans la conduite des affaires publiques d'intérêt 

local. 

Cette réflexion est d'une portée socio-utilitaire avérée, vu le 

caractère intimement lié de la collectivisation et la 

décentralisation dans le sillage du développement local. La 

collectivisation peut de ce fait constituer un levier important 

pour le développement local mais son impact dépendra de la 

manière dont elle est mise en œuvre et du contexte local. Elle 

peut ainsi favoriser la participation citoyenne et une meilleure 

adaptation des politiques aux besoins spécifiques du territoire. 

La collectivisation fait ainsi objet d'outil efficace pour le 

développement local si elle est mise en œuvre de manière 

réfléchie et adaptée au contexte local par le politique. Le 

transfert des compétences et les mécanismes de suivi devraient 

être mis sur pied une fois la collectivisation effective. Par 

ailleurs, la décentralisation crée un environnement propice au 

développement local en donnant aux CTD les moyens et les 

pouvoirs de définir et de mettre en œuvre des stratégies de 

développement adaptées à leurs réalités. Somme toute, la 

décentralisation constitue un outil qui puisse faciliter et 

renforcer le développement local améliorant ainsi les 

conditions de vie des populations. Loin d'une conclusion 
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exhaustive, nous ne saurons prétendre avoir explorer tous les 

aspects et recoins de la problématique du développement local 

à travers les municipalités et la politique de la décentralisation 

en cours au Cameroun. Une autre refléxion scientifique sur 

l'état des lieux des ressources des CTD et de la gestion critique 

qu'on en fait au sein de nos municipalités, serait bénéfique pour 

un décollage socioéconomique irréversible. 
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l’État ; modifiée par la loi n°- 2008/001 du 14 avril 2008. 
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d’orientation de la décentralisation. 

Loi n°- 2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles 
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Liste des études et projets intéressant le département de 
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Annexes 

 

 Annexe 1 : Cartographie de la zone d’étude 
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Annexe 2: candidature aux élections locales 
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Annexe 3: Compétences transférées aux CTD 
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Annexe 4: Carte communale du Septentrion camerounais 
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